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Article 1 : Objet du marché 
 
Le marché porte sur des travaux relatifs à la reconstruction d’un canal au lieu-dit « magasin 
Zéline ».  
 
Les prestations à la charge du lot unique sont les suivantes : 
 
- La démolition de la voirie actuelle. 
- L’évacuation des gravats. 
- La mise en place, entretien, déplacement et enlèvement de la clôture de chantier et autre 
balisage de sécurité. 
- Les mouvements de terre nécessaires à l’établissement de forme de pentes générales de la 
voirie. 
- Les réfections provisoires et définitives des voiries et trottoirs 
- Le nettoyage et entretien pendant les travaux et après les travaux. 
- La fourniture et pose des regards et réseau d’assainissement, 
- La fourniture et pose des divers réseaux, fourreaux, chambres de triages, etc… 
 
Article 2 : Dispositions générales  
 
    2.1 Procédure de la consultation 
 
Le marché est passé selon la procédure adaptée. La présente consultation est soumise aux 
dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 du Code la commande publique.   
 

2.2 Contenu de la mission 
 
La description des ouvrages et leurs spécificités techniques sont indiquées dans le cahier des 
clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et les plans. . 
 
     2.3 Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours. 
Il court à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.  
 

    2.5 Modification de détail au dossier de consultation 
 

Le marché pourra être modifié conformément aux articles 139 et 140 du décret n°2016-360 du 
25 mars 2016 relatif à la commande publique. 
 
 
      2.7 Contenu du dossier de consultation 
 
 - Le présent Règlement de Consultation (R.C) 
 - Acte d’Engagement (A.E) 
 - Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P) 
 - Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) 
 - Le DPGF 
 - Les plans  
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Les pièces particulières suivantes sont à fournir par le candidat : 
 
 
 L’offre devra être accompagnée : 

- d’une lettre de candidature (DC1) 
- de la déclaration du candidat (DC2) 
- d’une déclaration sur l’honneur dûment signée, justifiant que le candidat ne fait l’objet 

d’aucune interdiction de concourir et qu’il satisfait aux obligations fiscales et sociales 
- de renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et 

financières du candidat 
- des certificats et qualifications professionnelles 
- Attestations fiscales et sociales et d’assurances 
- Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat, 
- Références et certificats de capacités pour des prestations de même nature : 
- Une présentation des moyens affectés à la mission, 
- Extrait K’bis 

 
En cas de groupement, le DC1 sera à remettre uniquement par le mandataire du groupement. Par 
contre, le DC2 et les autres pièces sont à remettre par l'ensemble des membres du groupement. 
 
 
       2.8 Marché complémentaire  
 
Dans le cas où des prestations qui ne figuraient pas dans la présente consultation s’avéraient 
nécessaires, il pourra être passé un avenant supplémentaire avec le titulaire en application de 
de l’article R2194-2 du Code de la commande publique.    

 
 
Article 3 : Présentation des offres 
 
 3.1 Conditions d’envoi ou de remise des plis 
 
Le maître d’ouvrage informe les candidats que le dossier de consultation est dématérialisé. 
Le dossier de consultation est disponible sur le profil acheteur de la ville : www.marches-
securises.fr 
 
Date limite de remise des offres : le 16 novembre 2021 à 12 heures  

 
Transmission électronique  

A parti de 25 000.00 euros HT, les offres doivent obligatoirement être transmises par 

voie électronique. 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil acheteur du 

pouvoir adjudicateur à l’adresse URL suivante : http://marches-securises.fr./entreprises/ 

Le pli peut être doublé d’une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis sur 

support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé 
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et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat 

et l’identification de la procédure concernée. 

 
Article 4 : Le jugement des offres 
 
Le jugement des offres sera effectué dans le respect des principes fondamentaux du Code de 
la commande publique.  
 
Le Pouvoir Adjudicateur éliminera les offres non conformes à l’objet du marché.  
 
Le classement des offres se fera en fonction des critères suivants : 
 

Critères d’attribution 

 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous  
par ordre croissant : 
 

- Prix des prestations : 40% 
 10 pour le prix le plus bas et ensuite un classement relatif par extrapolation linéaire 
selon la formule (prix le moins cher/prix de l’offre x10).  

 
-  valeur technique de l’offre : 60% 

 Mémoire technique et méthodologie : 50% 

 Personnel affecté à l’opération : 20% 

 Dispositions prises pour l’hygiène et la sécurité du chantier : 20% 

 Références dans des travaux similaires : 10% 

 
   
Article 5 : Renseignements complémentaires 
 
 
Renseignements techniques - Renseignements administratifs 
 
Profil acheteur de la ville : www.marches-securises.fr 
 
 


